
Article
18-09-2023 - 16:04
20220713STO35303

Crédits à la consommation : pourquoi des règles 
européennes actualisées sont nécessaires

Les députés ont adopté de nouvelles règles pour protéger les consommateurs contre les 
dettes et les découverts liés aux cartes de crédit.

Image en gros plan d'une femme tenant et choisissant une carte de crédit à utiliser

Le Parlement européen a approuvé de nouvelles règles en matière de crédit à la consommation 
en septembre 2023, à la suite de l'accord conclu avec le Conseil en décembre 2022.

Les crédits à la consommation sont des prêts destinés à l'achat de biens et de services de 
consommation. Ils sont souvent utilisés pour payer l’achat d’une voiture, d’articles ménagers, 
d’appareils électroménagers et de déplacements.
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https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20230911IPR04902/meps-adopted-new-rules-protecting-consumers-from-taking-on-too-much-debt
https://www.europarl.europa.eu/news/fr/press-room/20221128IPR58027/nouvelles-regles-de-protection-des-consommateurs-contre-un-endettement-excessif


Règles européennes existantes
Les règles européennes existantes - la directive sur les crédits à la consommation - visent à 
protéger les Européens tout en favorisant le marché européen des prêts à la consommation. 
Ces règles couvrent les crédits à la consommation allant de 200 à 75 000 euros et obligent les 
prêteurs à fournir des informations pour permettre aux emprunteurs de comparer les offres et 
de prendre des décisions en connaissance de cause. Les consommateurs disposent de 14 
jours pour se rétracter d'un contrat de crédit et ils peuvent rembourser le prêt par anticipation, 
ce qui en réduit le coût.

Les règles ont été adoptées en 2008 et doivent être actualisées pour répondre à 
l'environnement actuel.

Pourquoi des changements sont nécessaires
La situation économique difficile signifie que davantage de personnes recherchent des prêts, et 
la numérisation a amené de nouveaux acteurs et produits sur les marchés, y compris des 
établissements non bancaires, tels que les applications de prêt par crowdfunding.

Cela signifie, par exemple, qu'il est plus facile et plus répandu de contracter de petits prêts en 
ligne - mais ceux-ci peuvent s'avérer coûteux ou inadaptés. Cela signifie également qu'il faut 
trouver de nouveaux moyens de divulguer des informations par voie numérique et d'évaluer la 
solvabilité des consommateurs à l'aide de systèmes d'intelligence artificielle et de données non 
traditionnelles.

Les règles actuelles ne protègent pas suffisamment les consommateurs qui sont vulnérables au 
surendettement. En outre, les règles ne sont pas harmonisées entre les pays de l'UE.

Nouvelles règles en matière de crédit à la 
consommation
Les nouvelles règles stipulent que les prêteurs doivent garantir des informations standard aux 
consommateurs de manière plus transparente et leur permettre de consulter facilement toutes 
les informations essentielles sur n'importe quel appareil, y compris un téléphone mobile. 

Les députés ont souligné que la publicité en matière de crédit ne devrait pas encourager les 
consommateurs surendettés à rechercher un crédit et devrait contenir un message clair selon 
lequel emprunter de l'argent coûte de l'argent.

Pour aider à déterminer si un crédit convient aux besoins et aux moyens d'une personne avant 
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https://www.europarl.europa.eu/news/fr/headlines/priorities/transformation-numerique/20210414STO02010/transformation-numerique-importance-benefices-et-politiques-de-l-ue


de l'accorder, les députés souhaitent que des informations telles que les obligations actuelles 
ou le coût de la vie soient requises, mais ont déclaré que les données sur les réseaux sociaux 
et la santé ne devraient pas être prises en compte.

Les nouvelles règles exigent : 

une évaluation appropriée de la solvabilité du consommateur• 

un plafonnement des frais• 

une option de retrait inconditionnel de 14 jours• 

le droit au remboursement anticipé• 

les publicités doivent clairement avertir que l'emprunt coûte de 
l'argent.

• 

Les nouvelles règles couvrent les accords sur des crédits jusqu'à 100 000 €, chaque pays 
décidant de la limite supérieure en fonction des conditions locales. Les députés souhaitent que 
les facilités de découvert et les dépassements de crédit, qui sont de plus en plus courants, 
soient réglementés, mais estiment que ce devrait être aux pays de décider s'ils appliquent les 
règles de crédit à la consommation à certains prêts, comme les petits prêts jusqu'à 200 euros, 
prêts sans intérêt et prêts à rembourser dans un délai de trois mois et avec des frais minimes.

Le Conseil devra également approuver les nouvelles règles avant qu'elles ne puissent entrer en 
vigueur.

En savoir plus sur les crédits à la consommation
EPRS - En bref : Directive crédit à la consommation (avril 2023) (en anglais)
Parcours législatif - Révision de la directive crédit à la consommation (en anglais)
EPRS : En bref - Crédit à la consommation (septembre 2023)
En savoir plus sur la façon dont la directive sur les crédits à la consommation vous protège
Commission européenne : crédits à la consommation (EN)
Briefing : Directive sur le crédit à la consommation (octobre 2021) (EN)
Rapporteur : Kateřina Konečná (La Gauche, République tchèque)
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http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document/EPRS_BRI(2021)698054
http://www.europarl.europa.eu/legislative-train/theme-a-new-push-for-european-democracy/file-revision-of-consumer-credit-directive-(refit)
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/fr/document/EPRS_ATA(2023)751440
https://europa.eu/youreurope/citizens/consumers/financial-products-and-services/consumer-credits-and-loans/index_fr.htm
https://ec.europa.eu/info/business-economy-euro/banking-and-finance/consumer-finance-and-payments/retail-financial-services/credit/consumer-credit_en
http://www.europarl.europa.eu/thinktank/en/document/EPRS_BRI(2021)698054
http://www.europarl.europa.eu/meps/fr/23699/KATERINA_KONECNA/home
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